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Un coup d'œil sur la situation actuelle 

Dans son rapport de gestion pour l'exercice 1925, 
dont nous donnons un résumé plus loin, la Banque 
Cantonale Neuchâteloise consacre un chapitre spé
cial sur l'activité des principales industries du pays 
neuchâtelois. 

En ce qui concerne l'horlogerie, elle fait ressortir 
que l'année 1925 a été une période d'activité rela
tivement satisfaisante, comparativement à l'année 
précédente, mais que divers facteurs défavorables 
ne permettent pas d'envisager l'année 1926 sous un 
jour bien optimiste. 

Elle cite le rétablissement des droits MacKenna 
le nouveau tarif douanier de l'Allemagne, l'insta
bilité des marchés horlogers qui se perpétue depuis 
la guerre. Si l'exportation dans les pays d'outre
mer a été assez bonne, en Europe, les conditions 
économiques des divers marchés ont été constam
ment influencés par les événements politiques et 
financiers. En outre, au point de vue intérieur, 
l'horlogerie se trouve toujours aux prises avec de gra
ves difficultés résultant d'une rentabilité insuffisante' 
de la production; si, en général, la montre courante 
n'a pas trop souffert de la situation, en revanche 
la montre de qualité a été particulièrement éprou
vée et n'a produit aucun bénéfice. 

« Tous ceux, ajoute-t-elle, qui sont au courant des 
questions horlogères reconnaissent que les remèdes à 
apporter à cette situation consistent en premier lieu 
dans l'amélioration de la qualité et le maintien du bon 
renom de la montre suisse, puis dans la lutte à soute
nir contre l'avilissement anormal autant qu'inconsidéré 
des prix et aussi dans une organisation plus ration
nelle du travail et de l'exploitation commerciale. 

« Malheureusement, il ne semble pas qu'au cours 
de l'année 1925, des remèdes' efficaces aient été 
apportés à ce déplorable état de choses, car on 
constate toujours le manque de solidarité, dont on se 
plaint amèrement. L'exportation des pièces détachées 
a pris ces derniers temps des proportions inquiétantes, 
car elle est l'indice d'une lente émigration de l'in
dustrie horlogère, favorisée encore par certains fa
bricants uniquement préoccupés de leurs avantages 
immédiats. Les louables efforts dans lesquels se sont 
dépensés la Chambre suisse de l'horlogerie, la Fé
dération Horlogère (F. H.) et d'autres groupements, 
les conférences organisées, les conventions et accords 
intervenus n'ont pas encore permis de trouver la 
vole de l'assainissement nécessaire. 

« Il semble qu'à l'heure actuelle, le sentiment de la 
gravité de la situation en face de l'avenir ait déclen
ché une réaction énergique et générale contre les 
errements constants; des mesures coërcitives ont com
mencé. Ira-t-on jusqu'au bout de cette croisade d'un 
nouveau genre? Les mois qui vont suivre apporteront 
avec eux la réponse à cette question et, espérons-le, 
la solution tant souhaitée de tous les problèmes, à 
laquelle sont étroitement liés l'avenir et la prospé
rité de notre vieille industrie horlogère ». 

Deux points sont spécialement à relever dans cet 
expose qui, nous le reconnaissons, correspond à la 
réalité. 

L e premier est celui relatif à l'exportation des 
ébauches brutes ou en chablonnagc. 

Il y a quelques mois, cette question avait clé 

examinée entre groupements intéressés et quelques 
mesures avaient été adoptées en vue de restrein
dre les abus qui se produisaient dans ce domaine. 

Une légère amélioration s'étant produite dans 
la suite, spécialement en ce qui concerne l'Allema
gne, par suite de la réduction de plusieurs posi
tions de son tarif douanier, et sous la pression, 
croyons-nous, de certaines influences, il avait été 
sursis aux mesures projetées. 

Malheureusement, depuis lors, ainsi que le fait 
ressortir le rapport de la Banque cantonale, les 
choses se sont aggravées, d'une façon inquiétante. 
De nombreux ateliers de terminage se sont instal
lés, ou sont en voie de s'installer en Autriche et en 
Italie, grâce aux facilités qui leur sont offertes par 
certaines fabriques d'ébauches; en France, l'expor
tation des ébauches prend une extension toujours 
plus grande et même, d'après certains journaux 
français, ces produits seraient livrés à des prix infé
rieurs à ceux imposés à nos fabricants d'horlogerie 
suisses; toutefois, jusqu'à preuve du contraire, nous 
avons peine à croire que les intérêts généraux de 
notre industrie soient à ce point méconnus et 
qu'un pareil dumping puisse ainsi s'exercer im
punément. 

Quoiqu'il en soit, la question mérite d'être exa
minée à fond par les organes chargés de la défense 
des intérêts horlogers. 

Le deuxième point soulevé par le rapport de la 
Banque cantonale est celui des efforts tentés par ces 
organes en vue de réagir contre les conditions dé
favorables avec lesquelles notre industrie doit lutter. 

Nous est-il permis de dire que ces efforts se
raient singulièrement facilités si les établissements 
financiers de la région horlogère voulaient bien y 
collaborer. A ce sujet, nous tenons à rappeler que le 
9 avril 1924, une conférence avait eu lieu entre des 
délégués de ces banquees et ceux des organes horlo
gers pour examiner sous quelle forme cette colla
boration pourrait se faire. Une commission avait été 
chargée par les délégués des banques d'étudier 
la question; à notre connaissance, elle n'a jamais 
fonctionné. 

Depuis lors, la Banque Cantonale Neuchâteioise 
a repris la question et a avisé le 18 janvier écoulé 
la Chambre suisse de l'Horlogerie que sur la 
demande du gouvernement neuchâtelois, elle avait 
examiné diverses suggestions visant l'action que 
pourraient exercer les banques dans différents do
maines de l'activité industrielle horlogère et qu'elle 
avait reconnu qu'un travail utile ne pouvait être 
accompli que par une étroite collaboration des 
industriels et des banques. 

La Chambre suisse, convaincue depuis longtemps 
déjà que les établissements financiers peuvent ap
porter un concours très efficace à l'œuvre d'assai
nissement entreprise par les organisations patronales, 
s'est empressé d'adhérer, par lettre du 28 janvier, 
aux suggestions de la Banque Cantonale Neuchâ
teioise, en admettant, cela va de soi, que la colla
boration prévue serait étendue à toutes les banques 
de la région horlogère. Les sections de la Cham
bre, invitées par circulaire du même jour à formuler 

leurs vœux pour l'établissement d'un programme 
devant servir de base à la discussion entre intéres
sés, se montrèrent toutes favorables à l'idée émise 
et formulèrent un certain nombre de propositions 
que nous avons demandé de pouvoir discuter, au 
préalable, avec l'auteur de l'initiative. Les choses 
en sont là pour le moment. . . ; 

Nous croyons pouvoir ajouter que dans le monde 
horloger, cette intervention des banques est consi
dérée comme nécessaire, non seulement dans 
leur intérêt propre et dans celui des industriels, 
mais aussi parce qu'on envisage qu'elles ont une 
certaine part de responsabilité dans l'état de choses 
actuel. 

L'article paru dans la N. Z. Z. des 11 et 18 
mars courant, sur l'avenir de l'exportation horlo
gère et 1 a baisse des prix, nous paraît refléter assez 
fidèlement cette opinion, quoique d'une façon peut-
être trop incisive. 

On y déplore, par exemple, l'appui que trouvent 
auprès de certaines banques, les éléments nouveaux 
étrangers qui viennent s'installer, dans nos régions 
et dont les pratiques commerciales, du dernier mo
derne, sont préjudiciables à notre industrie. 

On reproche aussi, à ces mêmes banques, d'avoir 
contribué à la baisse des prix par la liquidation, à 
tout prix, soit par la voie officielle, soit en inter
venant directement sur le marché, des stocks de 
marchandises remises en nantissement. 

On envisage enfin qu'elles ont contribué aussi, 
dans une certaine proportion, à la surproduction 
dont nous souffrons actuellement, en ayant favorisé 
outre mesure, la création de nouvelles fabriques ou 
l'extension de celles existantes et en accordant 
aujourd'hui, en vue de pousser encore la production, 
de nouveaux crédits venant s'accumuler sur ceux 
existant déjà. 

Ces récriminations, qui ont cours dans le monde 
horloger, sont peut-être exagérées, mais elles n en 
contiennent cependant pas moins quelques vérités 
qu'il était bon de relever. 

A notre avis, elles justifient d'autant plus un 
échange de vues entre intéressés; nous espérons 
qu'il pourra avoir lieu dans un délai aussi rapproché 
que possible. 

Informations 

Avis. 
Les sociétaires qui recevraient des demandes de 

. TRDMH EJMBTJ, LYRT\ 

sont priés de se renseigner auprès de notre Insti
tution avant d'entrer en relation. 

L'Information Horlogère Suisse 
La Chaux-de-Fonds Rue Leopold Robert 32. 

Négociations avec l'Allemagne 
et la Tchécoslovaquie. 

Les négociations commerciales entreprises avec l'Al
lemagne ont été interrompues, comme on le sait, 
peu avant la dernière session des Chambres, divers 
membres de la délégation suisse devaient alors pren
dre part à des séances de commissions. On annonce 
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* ' 'qrië^tes pourparlers seront repris, le 6 avril, à Berlin, 
et comme on ne prévoit pas qu'une entente pourra 
être atteinte au cours de cette seconde phase, il 
est-probable que les négociations seront poursuivies 
dans là suite à Berne. 

Entre temps, les négociations interrompues naguère 
avec fa Tchécoslovaquie pourront être reprises. 

C o n v e n t i o n a v e c l ' E s t h o n i e . 
Le Consulat de Suisse à Reval communique .que 

la convention commerciale conclue entre la Suisse et 
l'Esthonie, en octobre dernier, n'a pas encore pu 
être discutée par le Parlement esthonien; d'autres 

23 accords esthoniens sont dans la même situation. 
D'après les informations du Consulat, il est probable 
que la convention sera ratifiée au cours de la pré
sente session parlementaire qui se prolongera jusqu'en 
mai. 

Traité aveo la Grèce. 
La convention commerciale passée avec la Grèce 

en 1887 a été dénoncée par le gouvernement de ce 
pays en décembre 1924; depuis lors, elle n'a cessé 
d'être prolongée pour une période restreinte. D'après 
une communication de la Légation de Suisse à 
Athènes, cette convention est de nouveau prolongée 
jusqu'à fin avril prochain. 

L'heure d'été. 
L'heure d'été sera mise en vigueur cette année, en 

Angleterre, en France et en Belgique, dans la nuit du 
17 au 18 avril; cette mesure durera jusqu'au 2 
octobre. 

La Hollande introduira l'heure d'été seulement à 
partir du 15 mai. 

Contingent français 
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Douanes 

Australie. — Marquage des marchandises 
d'importation dans la langue du pays de 

provenanoe. 
D'après une notice parue dans le « Board of 

Trade Journal » du 4 mars, une publication de 
l'admniistration des douanes australiennes No. 120, du 
13 janvier 1926, interdit l'importation en Australie, à 
moins d'une autorisation spéciale du Ministre du 
commerce et des douanes, de toutes marchandises 
portant sur elles-mêmes, sur leur emballage ou sur 
leur contenant une marque («« marking ») libellée 
dans une autre langue que celle qui est employée or
dinairement . par la population du pays de prove
nance, en' tant que ces marchandises, leur em
ballage ou leur contenant ne présentant pas, en 

combinaison1 avec la dite marque et à chaque endroit 
où cette marque est apposée, une mention en carac
tères clairs et lisibles, en langue anglaise, indiquant 
le pays où la marchandise a' été produite ou fabri
quée. 

On entend par « marque » (« marking ») au sens 
de la publication ci-dessus, en dehors des mots pro
prement dits, toutes lettres, abréviations ou indica
tions destinées à remplacer des mots. 

Lorsque des marchandises ont été produites dans 
une possession d'outre mer ou dans un dominion d'un 
Etat étranger, le nom de cette possession ou de ce 
dominion doit figurer dans la mention prescrite, 
comme nom du pays où la marchandise a été produite 
ou fabriquée dans une province ou dans un district 
qui forme une partie géographique d'un Etat étran
ger, le nom de cet Etat et non celui de la pro
vince ou du district doit être indiqué dans la men
tion dont il s'agit. 

Chine. — Nouveau tar i f douanier. 
D'après les dernières informations reçues par le 

Département fédéral de l'Economie publique, et en 
complément des renseignements donnés dans notre 
dernier numéro, les articles mentionnés ci-dessous 
figureraient sur la liste des marchandises de luxe, 
auxquelles serait applicable la surtaxe complémentaire 
de 21/8 o/o (ces articles acquitteraient donc un droit 
ad valorem de 10 o/o, au lieu du taux de 5 o/o en 
vigueur actuellement). 

Des surtaxes de luxe plus élevées seraient ulté
rieurement projetées à titre de compensation de 
l'abolition des likins, mais rien n'est décidé encore. 
Leur mise en vigueur serait du reste conditionnée 
à la conclusion d'une nouvelle convention entre la 
Chine et les pays ayant signé le traité de Washing
ton de 1922. On prévoirait notamment les taxes 
suivantes qui s'ajouteraient aux taux actuels de-5 o/o. 

Montres avec boîtes en platine ou or 
Autres montres 
Bijouterie et tous autres articles décorés 

avec des perles, diamants, émeraudes, 
opales, saphirs, rubis, jades ou avec 
toutes autres pierres précieuses 

Platine et or blanc et articles composés 
entièrement ou partiellement de ces 
matières 

Objets en or 
Objets en argent 
Peries et pierres précieuses, telles que dia

mants, émeraudes, opales, saphirs et 
rubis, taillés ou prêts à être montés 

Imitations de perles, diamants, rubis et 
autres pierres précieuses ou semi-pré
cieuses et tous articles décorés avec 
celles-ci; bijouterie de tout genre non 

dénommé ailleurs, réel ou imitation ; ob
jets plaqué en or ou argent, filled, rol
led, plated or washed gold ware or sil
ver ware 

Instruments de musique et leurs parties 
et accessoires 

17o; 

27 1/2 o/o 

22 
22 
22 

Va °/o 
Vs % 
Va "/o 

2 2 i,l> o/o 

1 7 i/s o/o 

I/o 0/0 17 
Nous insistons sur le fait que ces surtaxes de 

271/2 o/o, 221/2%, 171/3 o/0 et 50/0 (montres autres 
que celles avec boîtes en platine ou or) sont, pour 
l'instant à l'état de simple projet, projet qui peut 
subir encore des modifications profondes et dont 
l'application ne saurait être prochaine. 

Nous ne manquerons pas d'informer nos lecteurs 
dès que nous aurons connaissance d'une décision 
relative aux surtaxes précitées de 21/2 et de 5 0/0 
(2 1/2 plus 2i/a 0/0). 

I tal ie. — Droits (Agio). 
Du 22 au 28 mars inclusivement, l'agio pour le 

payement des droits de douane a été fixé à 381 o,0. 

France. 
La direction générale des douanes communique 

le tableau comparatif du commerce extérieur de 
la France des deux premiers mois de cette année 
par rapport aux deux premiers mois de l'année 1925 
et aux deux premiers mois de 1913, dernière année 
normale d'avant-guerre. 

Le total des importations atteint la somme de 
9,727,526,000 francs pour 7,774,638 tonnes, présen
tant ainsi des augmentations de 3,217,075,000 francs 
et de 277,238 tonnes par rapport à 1925 et 8.323 
millions 792,000 francs et de 908,103 tonnes par 
rapport à 1913. 

Le total des exportations atteint la somme de 
8,277,266,000 francs pour 5,023,074 tonnes accusant 
une augmentation de 1,122,496,000 fr. et une dimi
nution de 148,788 tonnes par rapport à 1925 et des 

augmentations de 7,286,031,000 fr. et de 1,736,844 
tonnes par rapport à 1913. .••-.-

Contrôle de la marche des montres 

Le C o n t r ô l e d e s m o n t r e s à G e n è v e . 

Au commencement du XVII« siècle, l'horlogerie 
étant devenue à Genève, une industrie prospère, les 
horlogers prirent la décision de se grouper. Ils se 
constituèrent en jurande (1601) et dressèrent des 
statuts. Dès lors, le métier fut organisé. Il fallait 
au jeune artisan, au moins cinq années d'apprentis
sage pour devenir compagnon; puis, après un stage 
fie 1 à 4 ans, il avait le droit de prétendre à la 
maîtrise. S'il en était jugé digne par le corps des 
horlogers, il était admis à exécuter un « chef-d'œu
vre ». 

Les règlements sévères de la maîtrise genevoise 
eurent pour résultat d'obtenir dans le travail la 
perfection qui a fait la réputation mondiale de 
horlogerie. 

Au cours de ces deux siècles, Genève avait réussi 
à prendre une place prépondérante dans l'industrie 
horlogère et le nom de cette ville, gravé sur le 
mouvement d'une montre, signalait toujours celle-ci 
comme une pièce de qualité supérieure. 

Le nom de la ville de Genève ayant été utilisé 
d'une façon abusive, la Société des horlogers, fondée 
en 1873, chercha alors les moyens de remédier à cet 
état de choses, en faisant voter par la Grand Conseil 
le 6 novembre 1886, une loi, complétée dans la suite 
par un règlement d'exécution, du 23 avril 1894 et des 
arrêtés des 14 mars 1899 et 2 février 1926. 

En vertu de cette loi, un bureau de contrôle facul
tatif des montres de Genève fut institué dans ce 
canton. Le Bureau de contrôle est placé sous la 
direction d'une Commission composée de douze mem
bres. Elle est présidée par un membre du Conseil 
d'Etat et est chargée de déterminer le degré exigé 
de bienfacture des différentes parties techniques de 
la montre, ainsi que le minimum de celles qui doi
vent être faites par des ouvriers habitant le canton 
de Genève. 

D'après le règlement d'organisation du 23 avril 
1894, modifié dans la suite, le Bureau de contrôle est 
chargé de l'examen et du poinçonnement des mou
vements de montres, de délivrer des certificats pour 
les montres poinçonnées, qui contiendra le signale
ment du mouvement et son numéro de fabrication, de 
faire toute publicité nécessaire pour faire connaître 
l'institution' soit en Suisse, soit à l'étranger. 

Le poinçonnement est gratuit. Le contrôleur est 
autorisé à percevoir une indemnité de fr. 1.50 par 
certificat de marche et fr. 0.75 par pièce qui viendrait 
ä échouer aux épreuves. exigées pour l'obtention du 
certificat de marche. Les infractions à la loi sont 
soumises à la Commission qui, après en avoir déli
béré, et, suivant l'importance du délit, en informera 
les autorités compétentes. 

Sont poinçonnés: les mouvements de montres éta
blis d'après les principes théoriques de l'horlogerie 
et dont la construction est conforme aux instruc
tions données au contrôleur par la Commission; des 
modèles-types de mouvements sont aux mains du 
contrôleur pour fixer la limite minimum de bien-
facture exigée. Dans les montres au-dessous de 25 
mm. (13 lignes de diamètre) la limite de bienfacture 
exigée est sensiblement plus élevée. Les Commissaires 
de service assistent le contrôleur pour les cas dou
teux! sur les montres présentées au contrôle. 

Le minimum de travail exigé fait par les ouvriers 
habitant le canton de Genève est établi sur les 
parties d'horlogerie suivantes: repassage en blanc, 
remontage et réglage. La garantie de travail est 
constatée par un bulletin mentionnant le nom des 
ouvriers producteurs et signé des visiteurs ou des 
fabricants. Ce bulletin, délivré à l'avance par le 
Bureau, doit être joint aux mouvements présentés au 
Contrôle. 

Le poinçon est apposé sur la platine et sur l'un 
des ponts; la place peut varier suivant le calibre, 
il est apposé (frappé) sur le mouvement remonté 
en blanc, repassé et spiral posé. Par exception, il peut 
être apposé sur un mouvement fini, afin d'en faci
liter Ja vente. 

Sont admis au contrôle tous les genres de balan
ciers compensants dans la limite des exigences du 
certificat d'épreuves et reconnus d'une facture suf
fisante. 

Toute pièce doit être pourvue de pierres en rubis 
ou saphirs avec trous olives et polis, au rouage et 
à l'échappement. Les contrepivots doivent être en 
rubis ou saphir et sertis. 

Le spiral doit être fixé par une plaque à coulisse 
avec tenon à tête et col ronds. La raquetterie doit 
être d'une qualité correspondante aux modèles dé
posés au bureau de contrôle. 
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Les roues de finissage doivent être anglées dessus 
et dessous, rivées sur leur pignon, tiges, faces et ri-
vures polies. La roue d'ancre doit être légère, son 
épaisseur ne dépassant pas 0,16 mm. pour les 
grandes pièces et 0,13 mm. pour celles en dessous de 
18 mm.; ses repos doivent être polis arrondis. 

La limitation de l'angle parcouru par l'ancré 
doit se faire contre deux butées formées par la pla
tine même, à l'exclusion de goupilles ou plots. 

Le pont de roue d'échappement doit, autant que 
possible, être indépendant. Le pont de centre doit 
avoir un bras de soutien maintenu par une vis et 
un pied. 

Le rochet peut être fixé par une seule vis, sans 
gouge. Il doit être terminé, ainsi que la roue de 
couronne, genre Genève, conformément aux modèles 
déposés. 

Les barillets doivent avoir un arrêtage si le ressort 
n'est pas muni d'une des brides modèles. L'arrêtage 
n'est pas exigé pour les grandes pièces dont l'épais
seur totale est en dessous de 3,8 mm., ni pour les 
pièces normales d'un diamètre en dessous de 18 mm. 

Le certificat d'épreuves de marche est délivré, 
sur la demande du fabricant, à toute montre con
trôlée possédant une aiguille de secondes ou une 
roue visible faisant un tour par minute, qui a été 
observée pendant six jours dans les conditions sui
vantes: 
1 jour position verticale. 

horizontale, cadran en haut. 
» à l'étuve 30 à 35" 
» cadran en bas. 
» à la glacière de 0 à 4°. 

verticale, reprise de marche. 

Les limites de marche exigées sont les suivantes: 

Pour les montres de 30 mm. de diam. et au-dessus: 
Ecart avec le temps moyen -[. 8 sec. 
Ecart du plat au pendu ± 8 sec. 
Erreur de compensation pr degré centig. ± 0,50 sec. 
Ecart de reprise de marche ± 5 sec. 

Pour les montres en-dessous de 30 cm. de diam.: 
Ecart avec le temps moyen i 18 sec. 
Ecart du plat au pendu ± 18 sec. 
Erreur de compensât, pr degré centigr. i 0,75 sec. 
Ecart de reprise de marche ± 10 sec. 

Pour les pièces dites extradâtes , de 3 mm. d'é
paisseur et au-dessous, les exigences précédentes sont 
réduites de 50 o/0. 

1 
1 
1 
1 
1 

» 
» 
» 
» 
» 

» 
» 
» 
» 
» 

Le mouvement prédominant de baisse qui se dégage 
des prix des denrées alimentaires en février est 
confirmé par les relevés des communes (33 commu-
munes), pris individuellement. A part 2 communes 
où le coût de l'alimentation est demeuré stationnaire, 
toutes les autres indiquent une baisse. Celle-ci est 
de 1 o/o dans 18 communes, de 2 o/0 dans 10 com
munes et de 3 o/0 dans 3 communes. 

La dépense pour le chauffage et éclairage (avec 
adjonction du savon) marque une baisse de 1 % en 
comparaison du mois précédent, par suite de la di
minution du prix du courant électrique dans plusieurs 
communes et d'une légère tendance à la baisse se 
rapportant à divers combustibles. L'augmentation de 
cette dépense depuis le mois de juin 1914 ressort à 
48 °/o en février, au lieu de 49 o/0 en janvier. Par rap
port à février 1925, on note une diminution de 
6 o/o. 

En ce qui concerne l'habillement, on considère 
comme inchangée l'augmentation de 79 o/o constatée 
en automne 1925, comparativement au mois de juin 
1914. 

La hausse des loyers atteint, par rapport à juin 
1914, 73 o/o' en moyenne pour les grandes villes 
(de plus de 100 000 habitants), 48 °/o en moyenne 
pour les autres villes et 63 o/o en moyenne pour 
l'ensemble des villes prises :en considération. 

L'alimentation, le chauffage et éclairage avec ad
jonction du savon), l'habillement et le loyer présen
tent ensemble, par rapport à juin 1914, une hausse 
(de 64 o/o à fin février au lieu de 66 o/0 à fin janvier. 

Voici les prix les plus courants du commerce de 
détail en février 1926 dans.les principaux centres 
horlogers : 

Chronique sociale 

Prix de détail et coût de la vie en Suisse 
en février 1926. 

Suivant les Informations de statistique sociale, la 
baisse a été prédominante dans le mouvement des 
prix de détail qui s'est produit au cours de février. 
Sur 69 articles atteinte par le relevé, 26 présentent 
des prix moyens identiques ou quasi identiques à 
ceux du mois précédent, 16 des prix moyens plus 
élevés et 27 des prix moyens moins élevés. La 
hausse n'a dépassé 1 o/0 que pour 2 articles, tandis 
que la baisse a dépassé ce taux pour 13 articles. 
Il n'y a que les pâtes alimentaires qui aient subi 
dans un grand nombre de communes des hausses 
de quelque importance. Au nombre des réductions 
de prix, il faut signaler tout d'abord celle du prix 
du lait qui est appliquée depuis le 1er février). 
Dans la grande majorité des communes, elle est 
de 1 et. par litre, dans une de 2 cts. et dans ane 
également de 3 cts. Dans trois communes, le prix 
du lait est demeuré inchangé. A peu près toutes les 
communes ont annoncé des baisses saisonnières sur 
les œufs. Plusieurs ont aussi signalé des baisses 
sur la viande de veau, le saindoux d'Amérique et la 
viande de génisse à rôtir et à bouillir. En outre, 
les fruits séchés et les lentilles accusent des • prix 
moyens plus bas. 

Des huit groupes de denrées compris dans le 
nombre-rndice de l'alimentation, les groupes du pain 
et produits de céréales, des pommes de terre et lé-
gumineux, du café, thé, etc., ne présentent pas de 
changement en comparaison du mois précédent. Par 
suite de la baisse saisonnière du prix des œufs, le 
chiffre relatif à ce groupe est descendu de 11 o/o. 
Le chiffre relatif aux produits laitiers est descendu 
de 2 "/o, en suite de la réduction du prix du lait. 
Les chiffres concernant les graisses et huiles co
mestibles, la viande et charcuterie et le sucre et 
miel sont chacun descendus de 1 o/o. Dans leur ensem
ble, les articles compris dans l'indice de l'alimentation 
marquent une baisse de 1 o/0 par rapport au mois 
précédent. L'augmentation du coût de l'alimentation 

Localités 

Bienne 
Chx-de-Fds 
Genève 
Le Locle 
Porrentruy 
St-Imier 
Soleure 

Localités 

Bienne 
Chx-de-Fds 
Genève 
Le Locle 
Porrentruy 
St-Imier 
Soleure 
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Prix par kg. en cts. 

55 
'55 
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78 104 75 20 
75 100 70 25 
80 110 70 15 
75 100 70 20 
75 110 80 25 
77 110 75 20 
75 105 80 20 
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Dessins et jVlodèles 

No. 38751. 27 février 1926, 18 h. — Ouvert. — 
24 modèles. — Boîtes de montres pour bracelets ou 
pendentifs. — Georges Henry, Genève (Suisse). 
Mandataire: A. Mathey-Droet, Genève. 

Radiations: 

No. 32126. 28 décembre 1920. — 2 modèles. — 
Calottes d'emballage pour mouvements de montres. 

No. 32132. 29 décembre 1920. — 1 modèle...— 
Montre sans aiguilles. 

C O T E S 
23 Mars 1926 

Métaux précieux 
Argent fin en grenailles fr. 1*5,— le kilo. 
Or fin, pour monteurs de boîtes » 3500,— » 
., » laminé, pour doreurs » 3550,—. » 
Platine manufacturé tr. 23.05 le gr. 
Boîtes or et bijouterie, Cote N» 3 en vigueur dès le 

3 septembre 1925. 

Londres 
Cuivre 
Electrolytique 
Etain 
Plomb 
Zinc 

Pa r i s 
Platine 
Or 
Argent 

Londres 
O r . 
Argent 

New-York 
Argent , 

comptant 
22 mars 

5K'Vi« 
63 '/« 

298 */« 
31 'Vie 
34 '/ l 8 

19 mars 
102.000 
19.600 
650 

84/11'/-» 
30 Va 

es y, 
C h a n g e sur P a r i s . . . . 

17 mars 

S» Vis 
66'/« 

399 i/s 
3*»/. 
33 '/s 

20 mars 
104.000 
19.900 

660 

.— 
30'/« 

66 -

A terme 
22 mars 

59 '»/i. 
6b V« 

284'/, 
34 ' / , 
34'/4 

17 mars 
102.000 
19.600 

650 

• 84/11 Vi 
30 Vie 

66 — 

. . Ir. 

17 mars 

60 Vu 
66 VJ 

289 ' / , 
32 Vs 
34'/« 

—. 
. » - J 

— 
— 

18.20 

Escompte et change 
Suisse: Taux d'escompte 

» » avance s/nantissement 

Dépôts: 

France 
Gr. Bretagne 
U. S. A. 
Canada 
Belgique 
Italie 
Espagne 
Portugal 
Hollande 
Allemagne 
Autriche 
Hongrie 
Tchécoslov. 
Russie 
Suède 
Norvège 
Danemark 
Bulgarie 
Roumanie 
Yougoslavie 
Grèce 
Pologne 
Turquie 
Finlande^]] 
Argentine 
Brésil 
Inde« toBiBO! 
Japon 

100 Frs 
1 Liv. st. 
1 Dollar 
1 Dollar 

100 Frs 
100 Lires 
100 Pesetas 
100 Escudos 
100 Florins 
100 Reichsmk 
100 Schilling 
100 Cour. 
100 Cour. 
100 Roubles 
100 Cr. sk. 
100 Cr. sk. 
100 Cr. skyi 
100 Lev* w 

100 Lei 
lOOJBffiäxs—' 
101 

Parité Escompte Demande 
en fr. suisses. % 

100.— 
25.22 

5.18 
5.18 

100.— 
100.— 
100.— 
560.— 
208,32 
123.45 

72.93 
105.^f 
1 0 5 ^ ' 

iO0'¥ehS'-''>tl 

( jTOp. ° 22Ö--T« Vil TOi.- »07.-
1 ̂ ouprefe1 ' •WSfJxd A 

258.— 

No. 38701. 19 février 1926, 11 h. — Cacheté 
1 modèle. — Pendule murale avec cadran bonwer-r-j o u x s , 
— Emile Deck, Genève (Suisse). Mandataj raJ^i^Df3$?# 
Rabilloud, Genève. _„ r 

No. 38702. 19 février 1926, 17 % "• — QuveriQ^-^Scftfirtt 
12 modèles. — Boîte de montres. "" - "' 
Stiideli S. A., Fabrique d'horlogerie 
leure (Suisse). Mandataire: Ed. v. Wä 

PTO^«4l W 
. 234.— 238.—. 

»iHuiiiimu.rn 9C S 

Mori 
1 

ne. « Priorité': Grande-Bretagne, 3 ,déc&iBW^â 'S i l 
. — -QmœribojprrJ 

2 modèles. • Boîtes de rriorJtres-pendentifKttirH TVIK<\ '»«»I IK*tttyw& 
No. 38704. 19 février 1926, 19 % — D}mrt»orrti\io3 sot " ' " t fo^M.^^^POnal f t^S jUi i s se 

, h *• ,t.)»wljSitaiation/.en'jta\Mftrs 1926. 

brut 

:Bffirânt"puY 
. rJr.muàir.iiWlekaiaL— {£] 

u » 16,30 » » wfeq^-—•--

3 ihangsmenti 
a dernière si 

Ü 

1 
D puis 

tion 

No. 38733,-2&»féwier-~*986, 21'ih. -rp Ouvert»,— 

GSHJWWBswI^ltW^lMgîfe., Ftorique Juvenia, La 
,Chaux-de-Fonas;l((Strisse).nii;a \ 

0,1 Jijro. iffiéi-'ffî&éxT^w 1926, 18 | h . — Ouvert. — 
depuis le mois de juin 1914 ressort à 63 o/o en ijf W\ i gîmBma^Mtm^kaMckJti à dévaler les 
vrier, au lieu de 65 "/o en janvier. Par rapport a u T ^ l a n ^ e ^ . , , - } - p. Duntont fils 
mois de février 1925, on note un recul de 5 o/o.' | * Dumont et fils, Nyon (Suis 

Jacques Grever, La Chaux-de-I'cÔis (Suisse). Mant 
dataire: W. Schlée, La ChV::-cte-Fonds.|V, nnt,U 

No. 38705. 19 février lMm 1 ) h. - i m f S 3 P , K 1 » ^ . » - . « s r ^ m - i , . 
1 modèle. - Boîtes'fde? raonkres-pe«*!4ay3-ï " W r i . ' O ^ i ^ H A M S h - 8 3 l u y r * B O - - ~ f : 

Virgile Bouille el fit$l%à\ B)EJ(Suisse>. Manda- argent--.QHttgttîggng mm^S^OTTu$58.121,95 
taire: W. Schlée. • La' "CtJâux-(lè-Fonds. Portefeuille 

No. 38731. 24 i # I É ^ p | ld"M »• — UUW1R" ' I W T O B sutTetranger 
— 2 modèles^^;-CaJiMïftj d< »montres;de4po4fee. Ayapé 

B.-C- Wenger, Tjeneve^ (S Jsse)l -Äfanöataifes : THres 
Imer et de Wurstemberger|ci-4v. E. Imer-Schnei» 
der, Genève. j ' ^Jg 

mUÀMi iMaiÉi 
™ IEU>I.KO. . 27.028.400,— — 14.199.600 i r>-

»mm iqgsgm ™**?m 

Cff. Sure, dj- A 

3 \A V\ 3 l £»908.949.493,27 r, .') I 

IHMI n i •••'.liii'i'l .•i:<iu,\\iupuséif.'u> -'"M 

Fonds propres . . . . . . . . 3 2 ^ 4 4 0 ^ 8 ^ 

7.777.906,43 
.978.170,60 

ulivj j i l ' l ' iul i 

Bill*»-ma#ö«8trt>riiiM WiBJtâlWffW,- —16.330.790,-
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I 
I Importante ancienne | 
; Fabrique de Montres ( 
! et Mouvements j 
| pour Bracelets | 
E qualité bon marché E 

I cylindre et ancre, 5-13 lig. 1 

| cherche preneurs réguliers on représentant ponr le I 

I 
ï JAPON i 

ï 
I S'adresser sous chiflre D 1 7 3 4 U à I 

ï E Publicitas Bienne. 

•illflüllllHillHllllll 
- . 1 ! Vf-.ll 

>mm* 

Ser^fssâgèf à la machine de tous calibres 
Petites et grandes pièces; {ancres et cylindres. — Sertissages de grandes-moyennes. 

Demandé!«.les p r i ï . ^ 1 L ' 1 ' V 8 . 8 t 1 
.mSi ntcoWäüde 

S " ' ^ j 5 

r 
! 

- . 00 1 

i i. ei.u ' j .nu M âaEaflPg 

Ouvrapo prompt et soijrué. 

nn . • i 505 Promenade 12 b j j 

• • • • • • • • • • • • • • • •e 

Sflécïalitéjfl$travall ext^sjc ig^fiquJjP ÇPft courant 's'éjrajt aussi entrepris # 
—'.«rs —.i« IBJ!—!aes Pri*r»M>dOés "oq.fi l i # 
Se'recommande 

de Mouvements 
.i—.e . ; .Tii^/^iDir . ,lias 

Z 412 
• • • • • • • • • • » • • f t 

IfTi—.80S friîeiflttoafires «oq.Ku 
de Paul ÖÄ1SJQÜILLET 
iuid inßH«|%tf6,a8Ötö9 ) 114. La C h a u x - d e C h a u x - d e F o n d s 

i l B ll'C.U -"il 
« DC.iil 

y/ Les machines à numéroter 
"> V^inOSiVÛi WVVlilJ lf ' rl SUJJKIIHUIIIO.J) |.-,Tjy .flJ'II/llJIfiV/ .1 
• Apo\l¥, Bbtfes et Mouvctaen ts , pièces détachées d ' a u t o r a o h O è s . e t ; j , I 
«n^^^/i-^.-Tr.mécanlqnes-'Sont'r 'ecoTitttjfc* les m e i l l e u r e s . " " ' ' J n 

— Fonctionnent sur tous les Continents. — ' 
• ä ^ i l c Ä f Wtf&XlÉ&tPFéTi pour PANTO-&RA\f*lTÉ>Sïq-z^ 

.Oïfil MfM/tHkc/WiiiCdf^fe'C^nes, v/s de 25 à i î i t f M - ( « a " î f e i ' Q 
Etablissement F. CHOPARD, W&M 

GRAVURE S. i jy i^JÄMw PP!KÇPN!»*JCMffl|fiSS 

iïOSOgg TWQt 

MM t t J - TtJ ""• "•'^'•"*' f i l l j l l ' l l " .hu ' l 

j u i f . « ' •I!l^l|fi-| .l:i l '))!•-. ;>!> ; i: Vi>i /» _—-a.°öö ÖUl.*r — - ^ . , . . . . . . . . • • 

Blectrff tftëjbpr boîtes meta 
FIRMIN DECfiEVEt 

^ ' S I E N N E R u ^ 

f,*,ii(ii; " ~ 
IW.iiTKH-l» 

Rue Plaenke 16a:i,r.'i( 
— Maison, ^de.jconflance, fondée en 1890 

-,0RT.0l'.r..ö> D e c o r s va r i e s sur t o u s g e n r e s 

Niel'rriétal argenté et doré, nielacier sur fcleu brillant -•'' ' < 

ïï.fiM.Uifl.HOl! 

^aliao^-s 

»sq-atnl 

ö i i r b S - i a m l . 3 .'/ 

. h o v i i O - - .n 

g. iTIV?! •*& 

FABRIQUE D'ÉBRUCHES 
Interchangeabilité 

absolue. 

Ebauches nécessitant 
aucun numérotage. 

Sertissages laits 

d'après 

les procédés 

les plus modernes. 

5'/< lig., c. 4Î0 cyl . 
Litrg. I î80-Long. l ! -2U 

SCHILD FRERES & Co. 
G R E N C H E N ( S u i s s e ) 

0 Vs lig-, c. 415 cyl . 
I.arg. 1480- Long.Î495 

S P É C I A L I T É S : P E T I T E S P I È C E S 

ancre et cylindre de 5>/< à 10 '/s lignes. Ufi 

> • & • • • • • • • • » • • • < 

Construction mécanique 
5TÜTZMRMM & KRSPRR 

Bienne 
Téléphone 13.33 Rue du Contrôle, 40 

Nouvelle presse à repasser 
s i lenc ieuse , ba lanc ie r s d e 23 à 80 m / m . de vis . 

Presses excentriques 4733 
Machines pour la fabrication des aiguilles 

A Modèledéposé 

soucieux d'obtenir des /burnilunes dkoiwgerie 
soiörteSes, adressez-ifous sans crainte à la 

ÄliÄPABRIOUE"" 
-Jï-V.v-v.».-

Fabrique snisse de Ressorts de montres LE SOLEIL À. C. 
en tous genres et pour tous pays 329 

7 Repos LA CHAUX-DE-FONDS Repos 7 
C o m m i s s i o n . E x p o r t a t i o n . 

Ressorts soignés. Spécialité : Ressorts renversés. 
Ressorts à développement concentrique 
pour chronomètres et montres de précision. 

Ressorts avec brides et genres américains. 
Uhrfedern. Watch springs. Molle di orologi. Mettes para relojes 

' Adoucissage - Nickelage - Argentage 
Bain extra blanci-sb-xufi t lër» t o u s g e n r e s Bon courant et soigné 

J O S E P H KÜRZ, FLEURIER 
iXi\ iROKvaü .<\ TéléipWomfJl23 — Compte de chèques 1004 4S49 

(3S8in8) itovM ,rfs\ itj iîvosvwiU | .«"f«.r 

http://oq.fi
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DIAMANTS BRUTS. B00RT- CARBONE 
p o u r t o u s l e s u s a g e s i n d u s t r i e l s . — O u t i l s d i a m a n t é s . 

Diamant blanc et noir ponr pondre et burins. Pointes, Eclats, Esquilles, Poudres an pins bas prix. 

LUCIEN BASZANGER 
SEUL CONCESSIONNAIRE 
BRUTS SCIENTIFIQUES 

« D J E V A » 

6 , R u e d u R h ô n e , 6 

G E N Et VE 
T É L É P H O N E : S T A N D 4 3 5 4 

Saphir Montana. — Rubis d'Orient. 
Grenats des Indes. 

S a p h i r v e r t 

MISE EN6ARDE 
Nous portons à la connaissance des 

intéressés que la marque „SATISFACTION" 
a été enregistrée sous 

N° 25797, le 2 juillet 1909, L. Tièche-Gammeter, Soleure 
N° 39609, le 5 mars 1917, Meyer & Stüdeli, Soleure, Transmission 
N° 42072, le 20 juin 1918, Meyer & Stüdeli, S.A., Soleure, » 

Toute utilisation de cette marque 
pour les produits horlogers es t passi
ble de poursui tes juridiques. 49s 

Heyer & Stüdeli, S. A. 
SOLEURE. 

flv 

fermoirs pour Bracelets moires 
4» 

YAG 
Déposé 

M 

Fabr ica t ion mécan ique 

indéréglable à l'usage 

argent — or — plaqué 

v GENÈVE 
I I A l F R E R E S Rue des Glacis de Rive, 12 

M 

ÉBAUCHES ET FINISSAGES 

Fabrique „ L ' E S S O R " , Court] 
T É L É P H O N E N- 12 

8 '/4 lig. rond 
échappement lOi/iJlig. 

9 3/, llg. rond 
échappement 10</> !':-'• 

7 >li lig. rond 
échappement 8 "4 lig. 

w m w 
5 '/> Hg. ovale 

échappement 9>/t \ié. 
3 V4 lig* rectangle 

le pins petit mouvement avec échappement 8 llg. 
3316 

Sur demande, nés cilibres ronds sui t préparés, pour bouchons serb's interchangeables. 

S E R T I S S A G E S 
en tous genres et toutes grandeurs, depuis 4 >/« lignes-

Travail prompt et soigné. Prix modérés. 

ALBERT STEINMANN, La f haux-de-Fonds 
Téléphone 14.59 4792 Leopold Robort 109, 2™ étage 

iiiiiiiiiiiiiDfliiiiii lliä minium imp 
if 

S Sljvous avez besoin : t * ü 
d'axes de balanciers pivotes 1 | 

de tiges d'ancre pivotées = 
d'échappements pivotes s 

de grandes-moyennes à tiges pivotées = 
de petites-moyennes à pivots levés | | 

== de champs à pivots Levés | | 
= de chaussées et grandes-moyennes percées outre | | 
S de minuteries | | 
|§ de tiges garnies en qualité extra soignée = 
H d'arbres de barillet qualité extra soignée. §f 

H Adressez-vous à une maison de confiance qui soit à même de j= 
S livrer, rapidement et bien : Ces avantages, c'est la fabrique |§ 

1 „AZURÉA" CÉLESTIN K0NRAD I 
| à MOÜTIER | 
= qui peut vous les offrir, seule maison vraiment spécialisée et ne ü 
= fabriquant que ces articles. 509 = 
= S u r d e m a n d e «péda le , n ' Importe «nielle c o m m a n d e = 
§= p r e n a n t e peu t ê t r e exécutée d a n s les 24 heures« = 
= — Demandez échantillons et prix s. v. p. — = 

iiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiH 



224 LA F É D É R A T I O N H O R L O G È R E SUIS SE 

DIVERS 

^ V ^ I3UP3M 
ANC HONEGGER, GOLA Y & CIE 

G O R C E L L É S - N E U C H A T E L 

MICROMÈTRES^ COMPARATEURS 
au 1/10ÖÖ m/m 

Dont l'emploi ed recommandé Dan4 loué leJ ecu ou la pré-
eiMi'h 2e.i micromètieéorDin'aire.r n'ed pat jufjuniileel 
Donne'lieu il da conledationt. Le mèéitrage eolrapiDe él 
exact, quelle que. toil là predion exercée par la personne 

•• qui mt'.mrc. 
ÉTALONS - JAUGES - <£TAMPES - PINCES 

MICRO-BALANCES FRANÇAISES 

Atelier bien organisé entreprendrait petites 
pièces ancre, travail.soigné et courant. 

Offres détaillées sous chiffre P 15135 C à 
Publicitas La Chaux de-Fonds. " 501 

ut niLiôùM ri 
JOHANN RENFER, Lengnau ( u m ) 

Téléphone 27 129 

Pol issages de vis, ressor t s , 
masses , raque t tes , clavettes, etc. 
Vis b iseautées et vis t ê tes rondes. 

ADOLPHE ADLER 
3 . R U E A D R I E N L A C I 

G E N È V E 
: N A L , 

Brillants cl Roses 
ACHATS VENTES 

TAILLERIES 
Spécialités en tous genres de brillants pour la décoration 

des montres et de la bijouterie. 359 

Pour vos ordres en petites pièces anc re« 
mouvements seuls ou calottes, depuis 4 3/4 lig., 
toutes formes, en qualité sérieuse, adressez-
vous à la 

Maison Alfred- FLEUR Y 
Horlogerie au NoîrmOIlt . 

Offres intéressantes pour clientèle sachant 
apprécier la bonne marchandise. 437 
— Disponible différents calibres de suite — 

DIVERS 

Pierres fines 
F a b r i c a n t de p ier res fines, possédant 

atel ier bien organisé pour l ivrer ' une 
p ie r re g rena t , gou t t e s e t glaces, de très 
bonne qualité, désire entrer en relation 
avec bonnes fabriques d 'horlogerie pour 
commandes impor tan tes e t r égu l i è res . 

Travai l ga ran t i sous tou t r appor t . 
Ecr i re sous chiffre P365P à Publici

tas Porrentruy. 482 

R E L A T I O N S 
Quels grossistes ou fabriques d'horlogerie sin-

téressèrÉrîent à fabricant pour l'écoulement de ses 
produiisl'ènV petites pièces, • qualité garantie. Apport 
financier pas exclu. 

ÂÇreç^r: offres sous chiffre P 1 5 1 3 3 C à Pu
blicités, La Chaux-de-Fonds. 497 

JAPON 
Neuss cherchons pour notre département 

d'horlogerie à Kobé 

Commerçant routine 
de première force, connaissant à fond la par
tie horlogerie et la langue anglaise, ayant, si 
possible, déjà voyagé, en Extrême-Orient. 

Situation d'avenir. 
Offres détaillées (qui seront traitées avec 

toute discrétion) indiquant âge, état-civil, ex
périence et références sous chiffre P 21395 C'a' 
Publicity La Chaux-de-Fonds. a; mM&m 

ACHAT ET VENTE 

Maison ; d'exportation 
demande offres pour mouvements seuls et 
montres calottes, nickel et argent, en cylindre, 
4, 6 et 8 trous, à seconde, cadran creusé, 
grandeur 9, 10 et 11 lignes. 

Affaire sérieuse. 
Faire offres avec échantillons en indi

quant capacité de production et plus justes 
prix sous chiffre P 21439 C à Publicitas La Chaux-
de-Fonds. • 491 

Extrême-Orient 
Faire offres pour calottes 12 lig. ancre, à 

vue, 7 rubis, 1 charnière, à seconde, cadrans 
émail blanc arabes, laiton nickelé, forme Paris, 
anses mobiles, façon Secaritas. 

Commande initiale 10.000 pièces. 
Paiement comptant. 

! T, Offres rargentes à case postale 10302 
à La Chaux-de-Fonds. 493 

OFFRES D'EMPLOIS 

M r technie 
Bonne fabrique de montres cherche un 

Directeur technique parfaitement au cou
rant de la fabrication moderne des mon
tres. On exige une bonne culture générale 
et des connaissances techniques et prati
ques sérieuses. Belle situation d'avenir. 
Participation financière pas exclue si le 
postulant répond aus exigences. 

Discrétion absolue. 
Offres écrites f à la main, très détail

lées, sous chiffre J 1686 U à Publ ic i tas 
Berne. 470 

Magasin d'horlogerie de 1er ordre, à Lucerne 
demande 

VENDEUR 
pour la saison d'été, capable, expérimenté et pré
sentant bien. Références de 1er ordre. Connais
sances de l'anglais et de l'allemand exigées. 

Adresser offres avec prétentions de salaire et 
photo sous chiffre X 1947 Lz à Publicitas 
Lucerne. 479 

Importante fabrique d'horlogerie Cher
c h e de suite pour son département d'as
sortiments ancre 

chef expérimenté 
connaissant toute la fabrication y compris 
le taillage des roues d'ancre, ou 

Technicien 
désirant se spécialiser. Connaissance de la 
langue allemande désirée. 

Faire offres sous chiffre E1736 U à Pu
blicitas Bienne. 514 

FABRIQUE DE 

H. Stark 
Ste-Croix PIGNONS 

de 5 199 
j u squ ' à 
18 lig., 
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Verres ronds et de formes 
pour pendulet tes 

m o n t r e s - a u t o , etc. 

INCA S.A., 
La Chaux de Fonds 

Paix 87 4848 Tél. 11.0G 

FILIÈRES 
en Saphir 

Diamants à rectifier 
les meules émeri 

Meules et limes saphir 
Pierres d'horlogerie 

ACHAT & VENTE 

BRIINNER & FILS, 
Les Ecreuses, 4762 

Le L o c i e . 

ÖIVERS 

Représentation générale 
pour la 

Tchécoslovaquie 
e s t d e m a n d é e par deux commerçants très actifs, 
bien introduits et sérieux. Visiteraient clientèle de gros 
ou détail, éventuellement aussi en Autriche, Hongrie, 
Roumanie Yougoslavie, etc. 518 

Les maisons de 1" ordre sont priées de faire offres 
s. chiff. P 2 1460 C à Publici tas Chaux-de-Fonds. 

Etuis portefeuille 
G. Meizger-Perrei, 

fabricant, 4841 
Rue du Puits 1, Tél. 17.38 

LA CHAUX-DE-FONDS 

Expertises, Révisions, Comptabilités 
sont traitées consciencieusement, 

avec expérience et célérité par 
S.A. des Experts Comptables réunis 

„ R É V I S I A " 
Tél. 14.69 — Rue Centrale 33 

15 I E X X 13 506 

ACHAT ET VENTE 
On cherche 

pour l 'exportation 

mouvements 16 à 1 8 1 1 | , 
extra plat 14 et 18 douzièmes. 

Adresser off. avec indication du prix 
le plus bas, paiement comptant s. chiff. 
S203B Lz à Publicitas Lucerne. 511 

101 el 9' lij. ancre 
Atelier très bien organisé pour ces genres, 

pouvant produire 3 grosses par jour cherche 
commandes. 

Prix très intéressants. 
Adresser offres sous chifïre P 21445 C à Pu

blieras La Chaux-de-Fonds. 499 

ETIQUETTES ET 
OKMEtSDBUJXe 

EN BEUBF. 

Fd. & Ad. Droz 
Parc 91, 486 

La Chaux-de-Fonds 
livrent avantageusement 

mouvements depuis 4 lig., 
ovale. 

I.f mes 
y 

w 

TERMINAGES 
Quel grossiste ou fabricant 

sortirait des terminages en 8 J/4, 
9'/« et lO'/ilig., à atelier bien 
organisé. Travail très cons
ciencieux et avantageux. 

De préférence genre japon-
nais ou autres. 

Off. écrites si possible avec 
prix sous chiff. P1SI09C à Pu
blicitas Chauxde Fonds. 385 

DÉBOUCHÉS 
A d r e s s e s 

actuelles des grossistes - Importa
teurs d'horlogerie on Allemagne, 
Angleterre, Pays Scandinaves, 
Hollande, Espagno, France, Ita
lie, Etats-Unis, Canada, Afrique 
du Sud, Amérique du Sud, Aus
tralie, Chine, Japon, etc. i)fi 

Henri Bychner, Zurich 4. 

qualité soignée, prix modique (mouvt. 
seul ou montre finie). Monopole pour 
plusieurs pays encore à céder. 

Les intéressés voudront bien indi
quer leur adresse sous chiffre W 2326 X 
à Publicitas Chaux-de-Fonds. ß<i3 

petites et grandes pièces, 
ancre et cylindre, qualité 
soignée et courante, sont 
entrepris par atelier bien 
organisé. Travail garanti. 

Offres à c a s e p o s t a l e 
0 4 7 6 , C h a u x - d e - F o n d s . 

UNI VERSO 
iw mu S.A. mi • 
LACHAUX DE FONDS 
FOURNIT AVANTAGEUSEMENT 

A I G U I L L E S 
'pour montres de poche, Bracelets.Boutonnières. 
Jouets, Pendules, Pendulettes, Réveils, Compteurs, 
Boussoles,IDanomètres, Baromètres, Polymètres, 
Curvimèlres, Tachymètres, etc. a lousautres appareils 
de mesure en toutes formes et toutes grandeurs. 

INSTALLATION SPÉCIALE 
pour Découpages de tous articles de Fournitures 
en série soit : Brides- Crochets pour Ressorts 
de Barillets-lTIasses, etc.etc. Tours d'J-feures 

appliques pour Cadrans métal. 

QUALITÉS 
t£': M Depuis l'article le plus soigné au plus ordinaire 

P R I X 
Conditions spéciales peuvent être convenues 

pour grandes séries 
Choix immense A Qualité supérieure à Prix égal. 

••• CATALOGUE À DISPOSITION * 

: •-•/• • •---• • • • - -••••• : 

SERTISSAGES 
- OUTILLAGE DE. HAUTE PRECISION 

ORGANISÉ POUR GRANDES SÉRIES 
^ P I E R R E S DE QUALITÉ IRRÉPROCHABLE 

EXÉCUTÉES DANS NOS ATELIERS 

'*&:. 
487 

MINOLI & GEISER, RENAN 

Japon 
Grossiste ayant de grandes commandes à sortir 

en mouvements 51 /*, 6 */„ 8 3 / 4 , 9 3/4 et 10 V« H&, 
6, 10 et 15 rubis, demande offres avec tous der
niers prix pour paiement comptant. Seules off. dé
taillées seront prises en considération. 

Adresser offres sous chiffres P 5814 J à Publi
citas St-Imier. 513 

GROSSISTES 
EXPORTATEURS 
Fabricant d'horlogerie spécialement organisé pour 
la fabrication en séries de mouvements, 16 et 17 
lig., haut. 12-14-18/12mes, calibre particulier, 17 et 
19 lig., haut. 18 à 28/12mes, cherche preneur régulier dans 
ces genres en bonne qualité. - Il sera répondu par retour 
du courrier à toute demande faites's. chiffre F 20060 G à 
Publ ic i tas Chaux-de-Fonds . 

A N G L E T E R R E 
O n offre^calottès or 9 kt., contrôlées 

83/4'" ancre, Font., mirages, Par is , biseau. 
9 V ' ancre, Font . 3 pièces, octogones, carrées. 
6 3/i"' rect. , lunettes unies et ciselées, or 18 kt. 
Ecrire s. chiffre P 21448-C à Publicitas Chaux-de-Fonds. 504 

Achat et Vente I Achat et Vente 
A vendre en France 

de 
de bijouterie - orfèvrerie 
et atelier de photographie 

très bien achalandé. 
Se renseigner à l'é

tude de M° Grandjean, 
notaire, à Porrentry. 

A VENDRE 
6000 boites 13'" nickel, 
6000 couronnes métal blanc 

et plaqué argent sur lige 
A. Schild, Michel et Eta. 
Toute offre sera prise en 

considération. 498 
Adr. off. s. chiff. P 21376 C 

à Publicitas Chaux-de-Fonds. 

JAPON 
Grossiste demande offres 

pour pièces ancre 10 1/2 'ig
et 8 3/4 lig., avec assorti
ment 10 V2 lig. "VVasa, 93/4 
et 73/4 lig. Felsa. 

Faire offres avec prix 
sous chiffres P15136 C à Pu
blicitas Chaux-de-Fonds. 502 

I 
18"'/10 eyl, 
mouvements seuls ou 
en boîtes", bonne qualité, 
avec cadrans blancs 
arabes, quelques gros
ses de disponibles. . 

Prix avantageux. 
Ecrire sous chiffres 

M1752 U à Publicitas 
Bienne. , \ 512 

Qui fournirait 

s l h 

i ^^^ îv iS!5 î^^ ;v^ i i i i I 

rectangulaires, demi-vue, 
16 à 17/12 interchangea
bles. Pour être terminée 
en l'e qualité. 

Quantités importantes 
et régulières. 

Adresser off. s. chiffre 
P 2 1 4 2 9 C à P u b l i c i t a s 
La Chaux d e - F o n d s . 478 

Quelques grosses 

V. 

pivotes. 11, 12 et 13 lig;, 
sont à vendre ; luéime 
adresse, toujours des gai. 
18 lig , sont disponibles. 

A VENDRE 

mes a 
la lettre, parfait fonction
nement. 469 

Off. s. chiffre H 1(583 U 
à P u b l i c i t a s B i e n n e . 

Faire offres pour 472 

sertissages 
51/4 à 10i/2 lig., grenat et 
rubis, grandes séries sous 
chiff. P 2 l 4 l 9 C à Publici
t as La Chauxde Fonds. 

Pierristes 
Qui entreprendrait le 

polissage de grenats, creu-
sures et plats ? 

Faire offres sous chiffre 
L 1750 U à P u b l i c i t a s 
B i e n n e . % 510 

Si« 

Max Rebetez, 
Breuleux. 

* V i . - « 7 2 . 6 3 /4 . 83/4 

et 10 Va"' ancre, 
bonne qualité, sont four
nis à prix très avanta
geux. 

Ecrire-s. chitT. P21459C à 
Publicitas La Chaux-de-Fonds 
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* Louis Bandeîiev * 
Saint-Imier Zélêphone 1.80 

s'est fait une 

réputation 

dans le bon 

Céléphone 1.80 

exécute avec une 

bieniacture parfaite 
et par 

procédé spécial 

jV/c/çe/age ÈÈ^ 
et le bon 

~~*&, jfîrgentage 
de tous les genres de mouvements de montres. 

« i 11 11 i •«—*•«———t «—•<-

jîteliers à 

grosse production 
• ' r i i i ><«—•< i l i — 

jfîngiages de ponts 

Çravure de lettres 
Commissionnaire pour la Qhaux-de-fonds, 

Se Socle et Jramelan 115 

Sivraisons rapides 
Qualité de travail 

impeccable 
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HORLOGERIE SOIGNÉE 

Rue des Jardiniers 2 Téléphone 10.07 

11 

»•/«'" Hchappem' ligne droile 
5'" 

S"' 

(Mottvemonls de grandeur nalurelle) 

Spécialité de petites pièces ancre, de 4 à 8 % lignes 
Travail en série, garanti sous tous rapports. Pas de défauts de 

construction. Interchangeabilité absolue. Facile pour le rhabilleur. 

• m 

s 
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DORAGES 1 
Mouvements 

Roues circulaires 
Roues grenées 

Séries 

Bienfacture 
Livraisons rapides 
Prix avantageux 

Installation moderne 

4864 

Vve de Ls. ESTOPPEY-ADDOR & FILS 
Maison fondée en i880 B I E N N E Wasen 32 Téléphone 92 

A S A S. A. 
PIETERLEN près Bienne 

EBAUCHES ET FINISSAGES 
Calibres ancre soignés 

DERNIER CRI : 

ACIERS 
spéciaux pour l'horlogerie 

Grands stocks en qualités Sandvik. 

NOTZ & C°, BIENNE I 


